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CUROMQUE POLITIQUE.

La situation politique de l'Europe est telle , en ce
moment, que, eu égard a l'antagonisme des princi-
pes et des inléiôls qui divisent certains gouverne-
ments , uu' ne saurait due si le nœud de celte situa-
tion sera déli^ par les voi>-s diplomatiques ou tran-
che par l'épée. Le devoir des gouvernements est
donc de se tenir prêts pour toutes les éventualités
el de ne négliger aucune de» branches du l'art mi-
litaire dont le faisceau constitue la puissance natio
nales:jr l'échiquier des batailles. Le gouvernement
impérial esl'frôp soucieux de la gloire de la Franco
prïtft ne pas avoir compris et reniplî ce devoir dans
toute son étendue. Aussi le voyons-nous après avoir
introduit Sans l'armement et les manœuvres «Je no*
II -' inf.mt' rie e| de notre afftiiterre ; toutes les mo-
difications indiquée.» par l'expérience des dernières
guerres, porter aujourd'hui sa sollicitude sur les
perféetiOOoéments que peut compotier l'organisa-
tion de notre cavalerie.

Des écrivains militaires, en présence des chan-
gements opérés d ans la manière île combattre des
l Hilassins , des effets produits par les armes dé pré-
cision et parles canon- rayés , ont pensé que la ca-
valerie élail. en quelque socle, devenue nne super-
iluité parmi les troupes européennes D'autres , loin
de partager cette opinion, sont convaincus que les
troupes a cheval peuvent, en un moment donné, ren-
dre des seivices essentiels, mais à celte condition
qu'elles subirent dans leur organisation el leur ins-
truction , des modifica lions analogues a relies qui
ont été, effectuées dans les autres armes. C'est à celte
opinion que s'est rangé le ministre actuel de la
guerre, s'inspiranl de la pensée de Napoléon III
dont le coup-d'œil n'est pas moins sûr, eo ces sor-
tes de questions, qu'en matières politiques.

L'organisation et l'instruction de nos troopes
a cheval ont donc reçu, dans ces derniers temps,
de* améliorations importantes; on s'est surtout at-
taché à perfectionner l'instruction individuelle du
cavalier , en l'exerçant au maniement de son cheval
et deses armes, îi toutes les allures, isolément et
en troupe. L'équipement a été l'objet d'une attention

spéciale; on l'a autant que possible allégé et sim-
plifié, afin que le cheval puisse nou-s^uleinent
mieux se piôter aux exigences de celoi qui le dirigé,
mais encore supporter plus facilement les fatigues
de la marche. (Jui ne sait , d'ailleurs . que le bon ca-
valier développe souveut chez un cheval médiocre,
en apparence, d'excellentes qualités?

Lu cheval de guerre ne manque pas , actuelle-
ment , en France , quoiqu'on en ait dit , el , si cela

i était vrai , n'a vous- nous pas I Afi ique et n'ocenpons-
< nons pas la Syrie ; c'est-à-dire les deux contrées du

moude d'où nous pouvons tirer les types de produc-
tion les p os pai faits pour amélioier nos races che-
valines indigènes. — Havas.

Par décret dn 31 mars, l'Empereur a promulgué
la convention de délimitation intervenue entre la
Franc e el la Sardaigne , par suite de l'annexion de
la Savoie a l'Empire français.

Les travaux préparatoires avaient été confiés,
pour la France, au général marquis de Beauforl
d'Hautponl , actuellement en Syiie; au lieutenant-
colonel Galinier et an chef d'escadron Smet, du corps
impérial d etât-major"; pour la Sardaigne, au ma-
jor-général comte P'etjlli , au lieutenant colonel Fe-
derici et au capitaine Ricci, de l'état-m jor sarde.

La convention, arrêtée par le comte Alors de Ray-
neval , chargé des affaires rie France à Turin, el
M. Dominique Carutti de Caulogno, secrétaire gé-
néral du ministère des affaires étrangères de Sardai-
gne , détermine et stipule :

1° La ligne frontière qui sépare l'Empire français
du royaume de Sardaigne el qui , du côté de la Sa-
voie, sauf les modifications indiquées à l'arliclepre-
mier, suit les anciennes limites do duché de Savoie
et du Piémont.

Du côté de l'arrondissement de Nice , la frontière
est déterminée par l'article 2 ;

2° Le mainl i.'ti des droits de propriété et d'usage,
et les servitudes actives et passives des particuliers,
des communes et des établissements publics des
pays respectifs.

La liberté d'importation en France et dans les
Etats sardes , [tour les Français ou Piémontais pro-

priétaires à la date du traité d'annexion de terres si-
tuées de chaque côté, a un demi-mynamètre de la
frontière, des deurées et produits de ces proprié-
tés.

La même liberté pour les territoires piémontais
compris entre la frontière el la crête di s Alpes (Mo-
lières , la Lionne , la Guercia , T>nda et Briga) et les
territoires français qui s'étendent au delà de la crête
des Alpes (arl. 3.4 el 5) ;

3° La police douanière el forestière des commu-
nes fronlières, le droit de pacage dans lesdiles com-
munes , la répartition des attributions relatives à
la constatation des délits; la Iransmissioo par héri-
tage des privilèges accordés par ladite convention
aux propriétaires des terres dé-ignéesdans l'arti-
cle 2; les formalités a remplir par lesdils propriétai-
res pour jouir des franchises accordées par les arti-
cles 3 . 4 et 5.

Toutes les dispositions de la convention sont dn
reste empreintes d'un grand respect pour les pro-
priété et les personnes des citoyens piémontais et
français domiciliés à proximité de la froolière.

Signée le 7 mars dernier a Turin par les représen-
tants de la France et de la Sardaigne, elle devient
exécutoire; et il est probable que les journaux offi-
ciels de l'autre côlé des Alpes nous apporteront le
décret de promulgation , sigué par le roi Victor Em-
manuel. {Le Pays.)

La situation morale de Varsovie, qoi est en ce
moment l'objet des principales préoccupations de
l'Europe, ne se modifie, on peut le dire, en aucune
façoo d- puis quelques jours.

Ou sait que le prince de Gorlsrbakoff, a la suite
d'un premier discours dont l'impression avait été
péniblement ressentie par la population, a prononcé
des paroles plus conciliantes et qui onl été mieux:
accueillies. Ce discours du gouvei neor de Varsovie
semblait , en annonçant les réformes comme uu fait
accompli, devoir mettre nn terme aux vœux, aux:
appréhensions, aux inquiétudes des habitants.

Il semble qu'il n'en ait rien été, el aujourd'hui on
écrit de la froolière de Pologne que de nouvelles
démonstrations ont en lieu dimanche au soir.

LES COUREURS D'AVENTURES.

QIATBIÈ N I! P V K T I 1).

(Suite.)

CHARITRB VI.

Il était midi. Le soleil tropical éclairait la clairière ,
théâtre du supplice, champ-clos du combat. Les hautes
herbes tombaient sèches; lesgrauds arbres, lesbuissousne
projetaient aucune ombre ; pas un souffle de brise ne fai-
sait fri-fonner les feuilles des lianes. L'air était embrasé.

Si l'on eût jeté de l'eau sur les boucles de fer qui avaient
servi à lier Georges Barzien par les quatre membres,
l'eau se serait évaporée en bouillonnant. Le fer était
presque rouge. Déjà le sang calcine devenait poussière;
les chairs déchirées avaient pris une teinte verdàlre , les
peaux racornies se fendaient; le cadavre était chaud.

La lumière éblouissait.
Les canons des carabines brûlaient; — mais le cœur

de Braz de San Pedro était dévore par une furie cent
fois plus ardente que les feux lorrides du soleil.

Dès que le signal eût été fait, il arma son fusil, et ,
l'appuyant à l'épaule, couru! obliquement pour décou-
vrir son adversaire. Il ne l'aperçut point , mais il vit on-
duler les herbes comme sous le passage d'un reptile.

Carlos rampait.
Braz ajusta dans la direction, et, s'arretant , il se re-

plia sur lui-même jusqu'à ce que son canon de fusil fût au
raz des broussailles.

Les ondulations cessèrent , Braz ne bougea plus.
Dom Fabiano Estrelhos . son fils Baldo et Viartès , for-

maient un groupe retranché derrière les palissades de
ces gradins, d'où les invités du marquis avaient pu le
voir exercer sa justice vengere-se.

Paul, Albert, les deux officiers français et quelques
noirs étaient abrités par ou épais taillis.

Derrière chaque mas-if d'arbres se trouvaient d'autres
spectateurs qu'une bdle égarée pouvait bien atteindre,
mais qu'une invincible curiosité retenait â leurs portes
d'observation.

Les deux combattants, immobiles, se guettaient, se
chei choient ; mats, éblouis par le soleil , ils ne voyaient
plus que les herbes flétries.

Aux pieds de Braz se trouvait une pierre énorme , il
la ramassa lentement «an« faire bouger une tige de paille;
puis il la fil rouler violemment sur la pente du terrain.

Trompé par ce stratagème, Carlos tira dans la direc-
tion de la pierre.

Braz, se redressant, courut droit sur lui.
Du groupe des Estrelhos partirent des cris d'effroi.
Carlos se précipitait vers les poteaux du supplice et

allait s'y mettre à couvert derrière le cadavre de B r-

zien , lorsque Braz fil feo à son tour.
L'on entendit un cri de douleur.
Puis les deux adversaires disparurent.
Braz s'était couché à plat ventre et rechargeait sa cara-

bine.
Avait-il tué son ennemi ? l'avait il seulement atteint ?

Le cri de Carlos pouvait bien n'être qu'une ruse de
guerre.

Le groupe des Français aperçut bientôt une tête qui
s'élevait graduellement à coté de celle de Georges Bar-
zien. Carlos , sou fusil à la main , regardait avec anxiété
tout autour de Péchafaud.

Le groupe des Estrelhos voyait en même temps Braz
agenouille aux pieds du cadavre < t apprêtant sa carabine.

Une seconde après, des cla neurs épouvantables firent
résonner les échos des bois. Braz et Carlos s'étaient aper-
çus en ir.éme temps. Séparés seulement par la longueur
du cadavre, il se tenaient en joue , se baissant et se le-
vant tour à tour, n'osant faire feu , et voulant frapper à
coup sûr.

Celle terrible situation se prolongea pendant une mi-
nute entière. Les deux combattants eurent à la fois l'idée
de s'ajuster par-dessous la planche où reposait le corps
livide du faux Moëlho; mais, éblouis comme ils étaient,
ils ne purent se voir dans l'ombre , et se redressaut à la
fois, ils se sentirent comme aveuglés. Des taches bleuâtres
tourbillonnaient devînt leurs paupières.



C'est précisément devant le palais du prince-
Jieutenant que cette démonstration a eu lieu, et
elle aurait nécessité le recours à la force armée. Le
prince- lieutenant a harangué lui-même la foule en
l'invitant au calme et à Tordre. Le peuple aurait
exigé préalablement l'éloigoemeot des troupes,
après quoi il s'est retiré tranquillement.

La plupart des correspondances s'accordent poor
constater que la situation de Varsovie et de la pro-
vince ne laisse pas d'inspirer certaines appréhen-
sions qu'on pourrait dire précisément fondées sur le
calme singulier que garde une population autrefois
reoommée pour la spontanéité et la violence de ses
résolutions. (Le Pays.)

Uo télégramme de Breslau , du 8 avril , porte que
les deux allocutions du marquis Wielopolski adres-
sées au clergé de Varsovie et à la députatiou des
Israélites ont produit une impression fâcheuse sur
les esprits. Ces deux allocutions avaient précédé la
publication de l'ukase prononçant la dissolution de
la société agronomique.

M. Jean Wolowsky , procureur en chef du sénat,
ami du marquis Wielopolski , est nommé directeur
de la justice en remplacement de M. Drzewiecki,
démissionnaire. Le conseil municipal provisoire a
tenu sa première séance le 5 avril , et l'a inaugurée
en demandant qne le titre de capitale du royaume
de Pologne soit restitué à la ville de Varsovie, ce
qoi a été accordé.

La dissolotion de la société agronomique de Var-
sovie a provoqué daos celte capitale une immense
manifestation.

Lundi 8, an soir, nue foole très nombreuse,
niais désarmée, s'est présentée devant le château.

La cavalerie a chargé et l'infanterie a fait feu. On
compte plus de cent personnes tuées el blessées. —
Havas.

On lit dans VItalie, du 7 avril :
La discussion sur les affaires de Naples s'est enfin

terminée aujourd'hui par l'adoption a peu près una-
nime de l'ordre du joor de M . de Torrearsa, amendé
par M Mnmhni, et accepté par le gouvernement.

La chambre a pensé avec raison que cette longue
discussion constituait la meilleure des enquêtes, et
que la création d'ooe commission parlementai! e
n'aurait d'autre résultat que d'affaiblir, dans les
provinces du midi, la puissance morale du gouver-
nement qu'il importe laot , an contraire, de forti-
fier.

D'après des lettres de Naples du G , a la suite de
quelques démonstrations hostiles des villages voisins
de Naples, la garnison a été consignée et la garde
nationale couvoquée, qoi a ramené en ville, cin-
quante prisonniers. Aucune résistance sérieuse n'a,
du resle , été faite. — Havas.

On mande de Rome a la date du 6 :
Le Pape continue a bien aller , seulement les mé-

decins lui ont conseillé , par mesure de précaulioo ,
de différer le sacre du nouvel évêque de Bulgarie,
qne Sa Sainteté doit faire.

Il circule a Rome nue lettre des Bulgares qoi in-
voque la protection des Emperrurs de France et d'Au-
triche — Havas.

Alors chacun d'eux prit la fuite de son côte , nu» que
les spectateurs pussenl se rendre raison de cette manœu-
vre étrange.

Braz s'arrêta dans une excavation où son corps était
plongé à demi; Carlos fit halte à l'abri d'une souche sé-
culaire, sorte de petit monticule que tapissaient des plan-
tes rampantes.

Dès qu'ils eurent recouvré la voe , ils se remirent à
l'affût.

Carlos , qui était coiffé d'un grand chapeau de paille
blanche, le glissa au bout de sa baguette de fusil et l'agita
de manière à faire croire à Braz qu'il rampait. Le jeune
marquis , dupe â son tour, tira, perça le chapeau et se
découvrit; Carlos profita de l'occasion, fil feu et l'attei-
gnit à la jambe gauche.

Braz tomba sans jeter un cri. Désormais il était hors
d'état de courir , mais il pouvait ramper et sauter sur une
seule jambe; il résolut de prendre un poste d'où il ne
bougerait plus. Celui d'où Carlos l'avait ajosté paraissait
excellent; quand il eut rechargé son arme , il quitta son
fos«e à reculons et mit tant d'adresse dans sa lente re-
traite que son adversaire ne sut ce qu'il devenait.

Carlos, sûr d'avoir touché, se demandait si Braz ne
serait point évanoui ou même blessé mortellement; il se
soulevait doucement pour voir , quand une balle, tirée
par derrière , eflleura son épaule gauche , glissa sur son
front et lui fracassa le poignet droit.

Les dernières dépêches de l'Herzégovine, venues
par Raguse, donnent des détails positifs sur l'état
des affaiies. — Les généraux Mahmoud pacha et
Derwicb pacha, qui commandent les troupes otto-
manes , oot quitté Ti ébigne et Scutari , et fait le 29
leur jonction entre Poilgorilza et Plava. Après avoir
réuni leurs forces ils auraient obtenu on avantage
assez sérieux sur les Monténégrins, et ont maiché
sur Nik'ik poor débloquer la place. La garnison
turque de Niksiki faisait , depuis près de trois mois
one défense éneigique.

Vienne, le 8 avril.
Sein lin , lundi. — M. Garosrbanin , aocien minis-

tre sei be , part demain pour Constaulinople , afin de
traiter de l'éloigneinent des musulmans de Servie.

Agram, lundi. — Niksic est encore assiégé par les
révoltés; décimé par la famine, sa chute est iinmi
oenle. Oo dit que . par la médiation des consuls , un
armistice entre les troupes turques et les insnrgés a
été conclu.

Eu Bosnie , oo craint un conflit entre les Tnrcs et
les Rajahs. Les émigrations des Rajahs sont immi-
nentes.— Havas.

Une dépêche particulière de Vienne assure que
la politique d'ordre el d'union avec la monarchie
autrichienne gagne tous les jours du terrain.

A Peslh , dit celle dépêche, en date du 8 avril ,
* les esprits, d'abord incertains et inquiets, soot
maintenant très-bien disposés. » (Le Pays.)

Vienne, lundi. — Le goovernenr a annoncé que
la D^èle serait ajournée avant la convocation do
conseil de l'empire. Le gouvernement se réservait
le droit de couvoqoer de nouveau la Dièle après la
fin de la session du conseil de l'empire el défaire
connaître son autorisation ultérieure pour les élec-
tions de ce conseil. — Havas.

Nous croyons qu'il n'est pas saus intérêt de con-
naître l'article du protocole du congrès d'Aix-la-
Chapelle de 1818, invoqué , dit-on . par le gouver-
nement autrichien , pour amener la Prusse à protes-
ter contre l'usurpation du litre de roi d'Italie par
Victor-Emmanuel , ou du moins a ne pas reconnaî-
tre le nouvel Etat.

Voici cet article :
* Les cabinets s'obligent à ne reconnaître pour

l'avenir, sans une entente préalable » n commun, au-
cun changement dans le litre des souverains el des
princes de leurs maisons. »

Nous croyons savoir , dit le Pays , que l'Antriche
n'a fait aucune démarche dans ce sens auprès du
gouvernement prussien.

Nous sommes informés, dit le même journal, qne
la nouvelle télégraphique d'après laquelle la Russie
et l'Angleterre auraient rendu le Danemark re-pon
sable d'une rupture avec l'Allemagne est saus aucun
fondement.

(juantà ce qui concerne le budget particulier au
Ilolstein , le gouvernement danois a déclaré que les
Etat» pourront voter ce que bon leur semblera , ce
qui signifie que le gouvernement ne se croira
nullement obligé de se couformer â leurs résolu-
tions.

La est la source d» lootes les difficultés pendan-
tes entre le Danemaik et la confédération allemande.

Carlos prit aussitôt la fuite du côté où ses seconds atten-
daient :

— Baldo ! mon frère !... au secours !... je suis hors de
combat!...

Baldo se jeta impétueusement dans la clairière, d'où
Carlos eut par conséquent le droit de sortir.

Dom Fabiano cria à son fils aine :
— Courage !... Para bem fazer !...

Et serran i entre ses bras son second fils Carlos :
— li eu! mon enfant!... tu as montre grand courage!
On se mit en devoir de panser la blessure de dom

Carlos.

Cependant Braz, retranché derrière la souche, avait fait
feu sur Baldo qu'il blessa à l'oreille et decoilfa. Baldo
courut de toutes ses forces pour décharger sa carabine à
bout portant ; Braz n'avait pas eu le temps de recharger
la sienne; il se hâtait en vain. Le canon de Baldo s'abaissa
sur sa poitrine.

Mais celui-ci s'est trop avancé; Braz peut saisir l'arme
par son extrémité ; la balle se perd dans la terre.

Baldo furieux tire un stylet, et, contrairement aux lois
du duel , en frappe à coups redoublés Braz, qui tombe
baigné dans sou sang.

Les Brésiliens applaudirent.

Les Français indignés poussent des cris de réprobation.
Albert et Paul bondissent à la fois dans la clairière.
Viartès accourt de son côté.

difficultés insolubles si le Danemark persiste dans
son refus de communiquer son bubget aux Etats.

Legarde des sceaux, ministre de la justice, a adres-
sé la circulaire suivante aux procureurs générant
près les cours impériales de l'Empire :

« Monsieur le procureur général,
«Depuis quelque lempson me signale divers mem-

bres du clergé catholique qui , verbalement ou par
écrit, traitent publiquement et dans l'exercice de
leuis fondions des matières que la loi leur interdit
expressément de discuter.

» Les uos, oobliant que la mission du prêtre est de
veiller à l'instruction religieuse des fidèles, se li-
vrent à la critique des actes du gouvernement et
s'efforcent d'appeler sur la politique de l'Empereur
la défiance on la réprobation; les autres, cédants
l'entraînement d'un zèle aveugle , prennent à partie
la personne même du souverain et. sous un voile
plus ou moins transparent, cherchent a l'accabler
d'outrages ; d'autres encore , exploitant la faiblesse
d'esprit el la crédulité, se plaisent à troubler les
consciences par l'annonce de malheurs imaginaires.

» De tels abus sont prévus par les lois.
» L'article 201 du code pénal « punit d'un empri-

sonnement de trois mois à deux ans les ministres do
culte qui prononcent , dans l'exercice de leurs fonc-
tions el en assemblée publique , un discours conte-
nant la critique ou censure du gouvernement , d'une
loi, d on décret impérial ou de tout antre acte de
l'autorité publique, D

» Aux termes de l'article 204 du même code, « (ont
écrit contenant des instructions pastorales en quel-
que forme que ce soit, et dan» lequel uo ministre du
culte se sera ingéré de critiquer oo censurer soit le
gouvernement , soit tout acte de l'autorité publiqoe,
emporte la peine du bannissement contre le minis-
tre qui l'aura publié. »

» Si ces dispositions , dont les circonstances pré-
sentes m ont r eut la sage prévoyance, sont restées
sans application, c'est que jusqu'en ces derniers
temps f attitude do cierge a été généralement res-
pectueuse el réservée; c'est aussi qne le gouverne-
ment, dans son indulgence, a mieux aimé tolérer
des écarts isolés que de poursuivre devant les tribu-
naux , au détriment peul être de la religion elle-
même , des prêtres imprudents. Mais elles n'ont rien
perdu de leur autorité, et le gouvernement man-
querai! à son devoir s'il n'employait contre l'hosti-
lité systématique dirigée contre lui les armes que la
loi lui remet pour maintenir la paix el le bon ordre.

»Je vous charge en conséquence, monsieur le pro-
cureur général, de vous faire rendre un compte
exact de toutes les infractions qui se produiront
dans votre ressort, el , quand les faits auront été
judiciairement constatés, de déférer leurs auteurs,
quels qu'ils soient, à la juridiction compétente. Il
e»t temps que la légalité reprenne son empire.

» Recevez, monsieur le procureur général, l'assu-
rance de ma considération distinguée.

(Moniteur.) » DELANGLB.»

FAITS DIVERS.

Voici la commission chargée, au Corps-Légis-
laiif, de l'examen du projet de loi relatif aux droits
de douanes concernant les céréales :

Quatre coups de feu partent.
Baldo a la léte fracassée par une balle d'Albert Roland.
Paul et V ar es se manquent.
— Paul, retire-toi , crie aussitôt Albert ; fais emporter

le marquis!... Je reste contre Viartès , c'est mon droit!...
— Non , Albert... non! Vis pour Olyntha! Viarlèsest

mon adversaire naturel !...
Les armes étaient rechargées, et le débat durait en-

core; Viartès mettait eu joue...
Mais Olyutha et plusieurs autres femmes s'élancent

entre les combattants.

Les derniers serviteurs de Braz étaient accourus pour
l'emporter dés qu'Albert et Paul étaient entrés dans
l'arène :

— Assez !... arrêtez le combat !... puisque je vais
mourir !... leur dit le jeune marquis d'une voix étouffée.

Dom Fabiano, désespéré, courait sur Albert Roland;
les deux officiers de marine, le sabre a la main , s'avan-
cèrent alors :

— Baldo Estrelhos a été justement puni de sa dé-
loyauté !... disaient-ils. Messieurs les Brésiliens, le mar-
quis de San-Pedro est mort. Arrêtons l'effusion du sang.

Les Pereira , Villaforte et Manolhaens entraînèrent de
force dom Fabiano Estrelhos vers l'engenho, tandis que
Paul , Albert, les deux officiers français et Olyntha rece-
vaient dans le bois le dernier soupir de Braz de San-
Pedro. FIN DE LA QUATRIÈME PARTIE.



1" bureau. M Vernier; — 2" bor»arj , M. Dar-
blay ; _ 3» bureau , M. Corla ; — 4E bureau , M. le
viromle «le Grouchy ; — 5» bureau, M. le baron
Mercier ; — 6' bureau , (n'est pas nom me); - 7" bu-
reau . M. Tboinnet de la Turmélière ; — 8° bureau,
M. Dumiral ; — 9E bureau , M. de la Marre (Creuse).

— S. Exc. Vefik effeodi , ambassadeur de la
Sublime-Porte, vient de quitter Paris pour retour-
ner à Coustantinople ; S. Exc. Vely pacha . qui lui
succède, est attendu vers la fin de la semaine à
Paris.

— Les fêles pour l'inauguration dn pont de Kehl ,
commencées a Kehl même samedi dernier et conti-
nuées a Strasbourg jusqu'à la fin de la journée, se
sont terminées le lendemain dimanche, .i Bade, avec
un éclat , uu entrain et un ordre qui fout honneur
aux ordonnateurs du cette imposante cérémouie in-
ternationale.

Dimanche, a neuf heures du matin, nn train
d'honneur de l'administration badoise, pavoisé du
drapeau badois et festonné de fleurs, est venu pren-
dre les invités français, an nombre de deux cents
environ , a la gare de Strasbourg.

Une heure el demie après, le train arrivait à la
gare de Bade.

Dans la soirée, nn banquet splendide de quatre
cents couverts environ a élé servi dans le grand sa-
lon de la Conversation, promenade ordinaire des
étrangers pendant la saison d'été.

Voici les paroles textuelles prononcées a ce ban-
quel par M. le baron de Dalwig, ministre de Hesse-
Darrnstadt :

« Messieurs, permettez moi d'être l'interprète de
la vive gralitote des nombreux invités qui, hier et
aujourd'hui , ont été l'objet d'une si large et si bril-
lante hospitalité, Noos avons vu aux deux bords du
Rhin , des pays riches . des peuples heureux.

« Messieurs . si les peuples sonl heureux et
contents . c'est en grande partie le mérite des gou-
vernements, et surtout des princes que Dieu a mis
à leur tête.

»» J'obéis donc à un senlimen! bien naturel et par-
lant du fond de mon cœur, en vous priant de boire
avec moi a la santé de Sa Majesté I Empereur des
Français, ce poissant souverain qui. en étouffant
par sa sagesse el son énergie la révolution , a acquis
un si juste titre à la reconnaissance du monde entier;
de boire avec moi à la santé de S. Â. R. le grand-duc
de Bade , qui , par sa bouté et soo noble cœor , s'est
fait aimer de tous ses sujets. »

Ces paroles répondaient aux semliments de tous
et oui élé accueillies par une unanime adhésion.

— Les personnes qui doutent que la lune soit
habitée, peuvent aller, quai de la Mégisserie, 66,
si elles veulent abandonner leurs doutes Elles ver-
ront devant l'étalage d'un magasin plusieurs spéci-

men d'habitants du sélénique Empire. Ils ne sont
pas beaux ; mais l'artiste qui les a reproduits paraît
avoir apporté le plus grand soin dans son œuvre,
jusque dans ses plus petits détails. Les badauds
s'arrêtent cependaut sans hi"n comprendre la mys-
tification doul ils sonl les victimes.

— Voici la curieuse carte à payer de M. Lincoln,
s l'hôtel Delavan. ri'Albany, pour no séjour de
inoins de vingt-quatre heures. Nous réduisons en

franrs, afin que nos lecteurs apprécient mieux la
chose :
Pour un jour de logement et nourriture

de l'honorable Abraham Lincoln et de
sa suite 2.882 f. 50

Vin , eau-de-vie et liqueurs .... 1,785 »
Cigares 80 »
Télégraphe 5 65
Eau minérale ».'••.• 12 50
Transport des bagages 24 25
Voitures. . 60 »
Pour divers objets brisés , tels que poê-

les, chaises, verres, etc. . . . 750 »

Total. . . 5.600 f. »
Qu'eût-ce donc été si M. Lincoln n'avait pas ap-

partenu à une société de tempérance? Heureusement
pour lui qu'il était l'invité de la législature d'Albany .
ri que c'est elle qui paiera cette modeste carte... et
les pots cassés.

— Une brochure très-inléressanle vient de pa-
raître; elle a pour but l'améliuration des vius nou-
veaux par «les prorédes U la portée de tout le monde.
(Voir aux annonces , les Vins 1860.)

CHRONIQUE LOCALE.

M. le ministre de l'agriculture, dn commerce et
des travaux publics, vient, dit le Propagateur , de
prendie l'arrêté suivant :

Art. 1er . Les compartiments spéciaux de toutes
classes que les compagnies de chemins de fer réser-
vent dans les trains de voyageurs , soit pour l'exé-
cution des obligations qui leur sonl imposées par
les cahiers des charges ou par les instructions de
l'administration, soit pourleur propreseï vice, seront
ostensiblement désignés au moyeu de plaques ap-
pendues, pendant toute la durée du trajet des trains,
a l'un des panneaux desdits compartiments. Ces
plaques contiendront les indications suivantes !

Postes — Dames seules — Fumeurs — ou simple-
ment Réserve.

Art. ï. Il est interdit do prendre place dans les
compartiments ainsi désignés a toutes personnes an-
tres que celles auxquelles ils sont réservés.

Arl. 3. Les contraventions au présent arrêté se-
ront constatées par procès-verbaux el déférées aux
tribunaux!

M 31. les inspecteurs généraux des haras vont com-
mencer leurs loornées d'inspection des jeunes éta-
lons destinés a la reproduction.

Pour donner un pins grand essor à. la production
chevaline en France, le directeur générât des haras
vient de décider qu'à l'exception des chevaux de
selle qui sonl anglais, tons les autre* cbevaux de
carrosse, de transport on de parc des écuries de
de l'Empereur, seront désormais choisis parmi les
chevaux indigènes.

Par décision do 16 mars courant , Son Excellence
M. le mai échal ministre secrétaire d'Etat de la guerre
vient d'arrêter les dispositions suivantes :

» Pour amener les éleveurs à entrer dans la voie
qni leur est indiquée par les récentes instructions
émanées de l'administration el du département de
la guerre, el qui consistent à lesengager à présenter,

a la remonte , des chevanx préparés poor le service»*
il importe d'employer les moyens d'épreuve suffi-
sants pour constater si les aoimaox offerts se trou-
vent dans ces conditions.

» Or , le plos efficace est de faire monter le che-
val offert par l'éleveur; car ce n'est que par ce
moyen , très-rarement employé jusqu'ici, que l'on
pent juger de, l'état de ses reins , el de ses allores,
réelles, ainsi que des dispositions qu'il peut avoir
ou non à la rélivité.

» En conséquence, les romités d'achat, après
avoir examiné les chevaux présentés à la main , de-
vront les faire essayer, autant que possible, montés
eo selle et en bride, au pas, au trot el au galop,
pendant tout le temps nécessaire pour juger de leurs
moyens.

» L'emploi judicieux de ces moyens d'épreuve,
dans lesquels il devra être teuu compte, bien en-
tendu , pour les chevaux de quatre ans , de leor ré-
sistance relative , contribuera évidemment à mieux
faire apprécier l'ensemble des qualités des chevanx
et à améliorer , par suite , les remoules de l'armée.
Ils contribueront enfiu à faire reparaître ces jeunes
cavaliers qui étaient autrefois si remarquables par
leur habilelé et leur audace. »

Pour chronique locale : P. GODET.

DERNIÈRES NOUVELLES.

Naples , 9 avril. — Les dernières tentatives réac-
tionnaires sont l'objet d'une enquête sévère. Do
semblables tentatives ont eu lieu dans plusieurs pro-
vinces , mais elles ont été aisément réprimées , les
populations n'y ayant par participé. — 900 fusils ont
élé saisis et 43 individus onl élé arrêtés devant la
station de Cascrte. — A Castighoue, les insurgés

. ont commis toute espèce d'airocilés. Le bruit court
que l'on a envoyé des colonnes mobiles pour désar-
mer le pays. — Plusieurs iodividus.arrêlés portaient
sur eux des papier* importants. — Les conspira-
teurs , div isés eo bandes , avaient dos chefs et rece-
vaient une solde. — La garde nationale napolitaine
a été , dans cette circonstance , l'objet des éloges du
gouvernement. — Les populations sont indignées,
mais traoquilles.

EPOUVANTABLE IST.ENDIB . — Barcelone, 9 avril.
— Le fameux théâtre du lycée de Barcelone, le plut
grand des théâtre de l'Europe, après la Scala de
Milan, est entièrement consumé. Plusieurs maisons
attenantes sont actuellement la proie des flammes.
A demain les détails.

Barcelooe, le 10. — L'incendie a duré lonle la
nuit. Le théâtre, le lycée, sont détruits , mais les
maisons attenantes onl été sauvées. On n'a eu à dé-
plorer aucun accident. La perle est évaluée à trois
millions. — Havas.

 nni mu | npa—

HOCHSB DO 9 AVRIL.
5 p. 0/1) baisse 20 cent. — benne a 67 30.
4 î/a p. O/u baisse 30 cent. — Ferme a 93 20.

BOURSE DU 10 AVRIL.
6 p. 0/0 hausse 15 cent. — Ferme à 67 63
41/2 p. o/o hausse 50 cent. — Ferme a 1)5 50.

P. GODET, propriétaire - gérant.

CONCLUSION

CHAPITRE PREMIER.

Par les soins de Paul d'ilerbilliers , que le testament de
Braz chargeait de la gérance de l'engenho, Georges Bar-
zien fut enterré à l'endroit où il avait péri , c'est-à-dire
au milieu de la clairière de Bem-Fazer , — car tel est
le nom qu'a gardé dans le Reconcavo le champ clos du
duel à la carabine.

Les Français rendirent ensuite les derniers devoirs au
dernier marquis de San-Pedro, braz, qui lut inhumé à
côté de la tombe de doua Jacinta , sou infortunée mère.
Aucun Brésilien ne voulut assister à la funèbre cérémo-
nie ; mais tous les serviteurs libres et la plus grande par-
tie des esclaves de l'habitation suivirent le cercueil du
jeune maître eu qui s'éteignait la race al ti ère des sei-
gneurs-traitants d'esclaves , un au à peine après l'inter-
diction légale du commerce des noirs.

Les planteurs du Reconcavo suivirent au contraire , en
grande pompe , la dépouille mortelle de Baldo Estrelhos
e Tamarào , frère aine de Carlos et de doua Isabel.

Dom Fabiano , leur père, devait essayer de venger sa

famille en suscitant à Olyntha et aux Français les plus
déplorables chicanes. Dans la correspondance de Paul
d'tlerbilliers , on lit à ce sujet :

« Dom Fabiano et ses amis ne pouvaient nous dénon-
cer à l'autorité judiciaire, qui condamne, comme bien

vous le pensez, l'usage féroce du duel à la carabine , car
l'on eut compromis en même temps, et Viartès, et Car-
lo* à qui , par parenthèse , on fut obligé de couper le bras
droit quelques jour* après. — Mais on souleva des pro-
cès qui mirent longtemps en péri! la fortune d'Olyntha
— L'on prétendit , par exemple, qu'elle n'était point la
fille de la comtesse do Moëlho; peu s'en fallut qu'elle ne

fût entièrement dépouillée.
» Par bonheur , je connaissais non-seulement la langue

et les lois du pays , dont j'avais fait une étude approfon-
die depuis mon départ de France, mais j'avais en outre
à ma disposition des sommes énormes. Je sacrifiai cent
cinquante mille francs à me rendre les juges favorable* ;
ma cause fut gagnée !... »

La campagne d'un bâtiment de guerre au Brésil dure
généralement deux ans. —Or, l'on conçoit que le drame
terrible dont l'engenho San Pedro venait d'être le théâ-
tre n'allongea ni ne diminua d'un jour le temps que la

Diane devait passer à Rio-de-Janeiro , Bahia , Sainte-
Catherine et antres points du littoral.

Albert Roland, commis d'administration delà corvette,
fut donc obligé de rentrer a son bord.

Il revint maintes fois à Rahia , où il retrouvait Olyntha
de jour en jour plus belle et plus digne d'être aimée.

Dès le lendemain du duel à la carabine , la jeune héri-
tière, escortée par les quatre Français, avait quitté ses
domaines pour se fixer auprès de sa bonne marraine

dona Mercedem , au bourg de Sant-Amaro. Elle y vécut
dans la reiraile , servie par les quatre affranchies , Ca-
listo et Jonsinha les mulâtresses, Moamma et Jennim las
négresses favorites de la comtesse sa mère.

Paul d'IIerbilliers gérait seul l'engenho, non sans fati-
gues, non sans périls.

Tant que les Brésiliens , ligués contre Olyntha , crurent
avoir gain de cause, on le laissa passablement tranquille;
à peine eût-il à regretter quelques sottes querelles provo-
quées par la malveillance ; mais lorsque ses mémoires et
plaidoiries eurent établi l'identité de la fille de la com-
tesse et ses droits à la succession; lorsque les Estrelhos
et leurs partisans commencèrent â redouter le jeune avo-
cat français , il entendit plusieurs fois des balles siffler à
ses oreilles quand il traversait les bois.

Il fut obligé d'inventer mille ruses pour se garantir
contre des guet-apens infâmes.

Pendant les trois derniers mois surtout , il courut vé-
ritablement les grandes aventures. 11 se déguisait , il se
cachait , il faisait de longs détours pour échapper aux as-
sassins apostes sur sa route.

Enfin le procès fut gagné.

(La suite au prochain numéro.)



TROUSSEAUX
et

Viayettes.

Expédition franc de port jusqu'à destination.

TÉli

m ui i u

A PRIX FIXE.

Rne du Bac , 33 , et rne de l'Université , 25 , Lnbonrg Saint-Germain , à Paris.

CACHEmiRES FRANÇAIS
et

de l'Inde.

Les propriétaires de cet établissement nons prient de rappeler à nos lecteurs qu'ils onl créé on service spécial ponr la province. Us envoient Ions les échantillons
franco et toute expédition au-dessus de *£5 francs est affranchie pour tontes les localités de la France. Les prix, marqués en chiffres
connus, soot les mômes pour Paris et la Province. — Celle maison n'a de succursale ni de repi ésenlanls dans aucune ville de Fiance; elle rejette donc toute
solidarité avec ces industriels ambulants qui f.nil des déballAgea dans diverses contrées sons le nom du l'élit Saint-Thomas , elle les signale à la défiance et au

mépris publics. — Un catalogue détaillé des marchandises qui se trouvent dans se- magasins est adresse aux peisounes qui le demandent. (145)

Âdjurii

Eludes de M« CHEDEAU. avoué, et
de M" LEROUX, notaire.

te dimanche 21 avril 1861,
à midi,

licntion
BE INËI3X HElililÊS

MAISONS
Dépendant de la succession de

1U. DELOTJCHE HUARD,
L'une sitnée rue Saiol Jean, louée

1,500 francs, a M. Commoo, l'autre
Tne Cendrière. (178)

Etude de M» CLOUARD, notaire"*
Saumur.

A L'AMIABLE,

Un petit JARDIN bien planté , avec
MAISON et deux Pavillons,

Situé a Briacé, commune do Saint-
Lambert, près Saumur.

Ponr visiler les lieux et traiter,
s'adresser a M. CABICIIOU, bijoutier,
levée Notre-Dame, oo à M 0 CLOUABD,
notaire. (I7f>)

"a vkindïu:
200 grammes de graines de vers à-

soie, provenant d'une éducation faite
avec on échantillon de graines appor-
tées de Chine , en 1860 , par M. de
Mouligny et ayant donné de très-beaux
et très-durs cocons blancs. Prix 10 fr.
les 30 grammes.

S'adresser à M. CHAMPSEUF , a Ver-
nanles. (151)

A CEDKR
UJNE BONNE ÉTUDE D HUISSIER,

Dans un chef- lieu de canton,
A 20 kilomètres de Tours.

S'adresser à M. Th. Bussoi», greffier
do tribunal île commerce , à Sanmur.

Changement de Domicile.

ROBIN, perrnquier, a transféré
soo domicile, rue d'Orléans, a coté
de la Belle-Jardinière.

On trouvera chez loi des pommades
au détail.

Abonnemenls ao mois et à l'année.

Présentement,
MAISON, placo Saint Pierre, an-

ciennement occupée par M. Chnzamy.
E'Ie comprend salon, salle a manger,
cuisine, chambres à coucher, greniers ,
cour el caves.

S'adresser à M. Roux , rue de Fenet,
o°79. (157)

CARROSSIER A SAUMUR,
Place du Petit-Thouars ,

A l'honneur de prévenir sa clientèle
et toutes le* personnes qui voudront
bien l'honorer de leur confiance , qu'il
vient de joindre, a ses ateliers de forge
et de charronnage , la sellerie , ce qui
le met a môme de confectionner 1 » voi-
ture entièrement chez lui.

Il se chargera de toutes les répara-
lions de sellerie et de harnais. On
trouvera dans son magasin les dessins
de voilure les plus nouveaux , voilures
confectionnées, harnais , articles d'é-
curie, fournitures telles que passe-
part on I, éponges, peau a laver, lapis,
lanternes, fouels, cirage, le lout aux
prix les pins modérés. (1 65)

jél. m^mrm'mLj'mssmm.
Pour la Saint Jean,

PRE31IER ET DEUXIÈME ÉTAGE,
Quai de Limoges.

S'adresser à nl m* SARTORIS. (177)

LUZERNES ET FOINS
de première qualité,

w jorair^stf sa » sa îat_ rare
S'adresser an garde de Chozé , com-

mune de Cizay , canton de itfonlreuil-
Bellay (12 kilomètres de Saumur).

Etude de Me TOUCHA LE A Utfifc , no-
taire a Saumur.

zTXk "WZHR^I^i ES JB ie JBG2

MAISON
Sis? n Saumur, tue liod'm , n" 22.
S'adresser, pour traiter, audit no-

taire. (125)

AVIS.

LA MAISON DE BANQUE

BTJB D'AMSTEBUAM , 3 . A PABIS ,

Ouvre des COMPTES-COCBAUTS avec
CHÈQUES, fait des àvaorés sur titres,
se charge de l'achat el de la vente des
Valeurs négociées à la Bourse de
Pans, etc.

Un bulletin contenant tonles les con-
ditions de ces diverses opérations de
banque est adressé, S loule pi'rv'">e
qui en fait la demande. (629']

OBAGEES DU Dr GLIGXOX
Contre les Maladies aiguës et

chroniques : Traitement infaillible ,
giiérison radicale.

Dépôt central à Paris, 157, rue

Saint- Honore ; à Saumur, chez Ht

PEliDHUU, pharmacien. (107)

Z,£S "VINS 2360
Ou l'art de les couper, colorer, désaridifier, clarifier, bonifier, conserver,

etc., de supprimer le p'âtrage el le vinage. — Loi sur les mélanges et les colo-
rations. 1 vol. in 18, 2 fr. franco a domicile. — Envoyer des tiinbres-r»n»ie à
M. Lebeuf, quai Saint-Michel , 23 . .1 Paris. (186)

MÉH.tlI.I.KM \ I/KXI'OKITIO? VSIVERNEI.I.E «H l *."*5
<-t aux position*» de Dijon et d« Toulon*** «le

DE .M .M. VI II K II A 11 FRÈRES , CltlttUlieiENS-IIEI.MAlRES, ItUE DE LA BANQUE ,

16 . A IMWS

Seul dépôt, à Saumur, chez MM. ROY frères , couteliers el bandagisles.

Ces Bandages sonl à ressorts Mastiques rt a vis de pression on d'incli-
naison, sans sous-cuisses , et ne fatiguent poinl les hanche».'— I>I A1. ROY
se chargent de choisir et d'appliquer le Bandage le plus convenable a
chaque hernie; toutes les personnes qui en font usage éprouvent un sou-
lagement réel , et leur efficacité tend a faciliter une guérison complète.

l'KIX MOIIÉRÉM. (.1*7)

FABRIQUE A ROUEN nin ICUl TP lire
lie de l'Bèpilal, 39, 40, ti. H, 45 rAKA1.H1 H Ht»

MAISON A PARIS
Peur le Gros, rue d't'ngbiea, 24

EAU TONIQUE DE CHALMIN
DÉCOUVERTE INCOMPARABLE PAR SA VERTU !

La seule reconnue infaillible, par tous, les consommateurs et les hommes de sciences, pour arrêter
prompteiiient la chute des cheveux, les faire croître et épaissir, leur donner souplesse el brillant,
retarder le blanchiment et détruire en peu de temps les pellicules nuisibles a la croissance des
cheveux. «larautie.) — Prix du flacon * 3 francs. — Dépôts dans toutes les villes.

A Saumur , chez SI. RAI ZI AI et M. PISSOT , coill'eui b-parl'uineurs : a Baugê
M. CnAirssEPiKD , coiiTear-parfunieur. (63

PRODUITS PHARMACEUTIQUES
approuvés par l'Académie impériale de Médecine

PO! » tvm » LE» CO\T»lf»Ç..W> IL r»BT l'tfMItIR
01 1 Lis ETIUUKTK& PUBrUli LA SIGNàlUIE DE L I.1M.MEBS.

POUDRE SULFUREUSE
BE M^ FOUILLE T

Pour préparer soi- même, m laniain ni. nt
et avec la plus grande économie, une rai
*"//«rf«.\r po r boisson , dont les propriétés
médicinales sont les nié- A. J. s\
iii-s que celles des eaux Af. T Âtij/j
sulfureuses nituieiles*7'^ " OV*V
S. les plus renommées.

I

PERLEStfET
1)U D* GLER.TAN *

-l'iil moyen d'aiimmisl i c: a do.-i s lises
l'I'.: li.'i', lUmi l'usage est si efficace contre les
initiantes, les névralgies, l •> palpitations.
l>- CIMIM;M-S d estomac el s~i /)
lin.l.s 1,., diMl|e|irs f ; 111 \^\^JLŷ i~tKA^
pruvimueiil d'unosores , ,

•n-e

POUDREdeROGÉ
Purgatif ausii sur qu ' agréable-

I oui préparer soi-méirté la véritable Ifmo
pacte d« llo{;é au citi aie di- ittagirtVie, il MII'III
de faire dissoudre un façon de cette Poudre
dans une liOmVHle d'eau. 

ce ptirtratiT, le pliis a^ié:i -/xj>/^y?
1.1e de loto, .-i ;,u»i .-m vfe>-,r"
v iacc'|ii'- 1'.'an 'le M dliiz

f PASTILLES ETPOUDRE

î)ÏÏP?BELL0G
P.u remploi ne ce cliar.lii.il nirVi iiuVial.

l'iippéi il nniciil cl la conslipaiion iii>|iarail
elieï les pi rxyiYics altcinties u« mal idics ner-
veiises «le l'e-iofri.ïc-'ei des inths-
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DE VALLET
Pour la -nérison de la. chlorose (pales cou-

leurs , de l'anémie, de la leiicliorrée. pour
rortuler les tetnpéramails faillies el lympha-
'ques, et dans tonslescas ou
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PHARMACIENS DÉPOSITAIRES
Angers , Menière; — Bauijé , Flaira ;

— Beaufort, Moo«su; - Chalonnes sur-
Loire. Martinet ; — Châleauntuf  sur-
Sarthe , Hussard ; — Cholet, A. Bou-
lerons; — Doué- la-Fontaine , Maillet ;
— Saumur, D.imicourl. (188)

Saumur, P. GODET, imp.

A CEDER

Rue d'Orléans, à Saumur.
Ce bel établissement sera cédé à des conditions très-avantageuses. — Toutes facilités seront

accordées pour les paiements.
S'adresser à M. SERGÉ, tenant l'hôtel, ou à Me LEROUX, notaire.


